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Date d'ouverture : janvier 2016

Public accueilli
Nombre de personnes suivies au 31/12/2019 (file active) :  2 179 

  Composition familiale des ménages

9 %
Familles

89 %
Isolés

2 %
- de 25 ans

 Répartition par procédure des nouveaux domiciliés

Procédures normales :  46 % 
Procédures accélérées :  26 % 
Procédures Dublin :  22 % 
Demandes de réexamen :  2 % 

 Pays d'origine des personnes entrées en 2019

Nombre de personnes accueillies en 2019 :  4 252 
Géorgie 595 personnes 14 %

Turquie 340 personnes 8 %

Albanie 319 personnes 7,5 %

Nigéria 255 personnes 6 % 

Russie 213 personnes 5,5 %

Activités de la Spada
Nombre de personnes pré-enregistrées pour le guichet 
unique en 2019 : 4 252

Nombre de nouvelles domiciliations réalisées en 2019 : 2 839

Nombre de personnes accompagnées pour l'affiliation  
à l'Assurance maladie : 1 942

Nombre de personnes aidées pour la constitution du dossier 
Ofpra : 1 523

Nombre de personnes aidées dans les démarches auprès  
la CNDA : 1 540

Nombre de personnes acheminées vers un hébergement  
du DNA : 662

Nombre de BPI suivis au 31/12/2019 : 92

Événements 2019
Depuis le 1er janvier 2019, une nouvelle mission incombe à la 
Spada, celle de l’accès effectif aux droits des bénéficiaires 
d'une protection internationale (BPI) non pris en charge par 
un dispositif dédié. Au 31 décembre 2019, 166 demandeurs 
d’asile domiciliés à la Spada ont obtenu une protection 
internationale : en tant que réfugié ou en tant que béné-
ficiaire d’une protection subsidiaire. Cela concerne 88 % 
des demandeurs d’asile isolés. La file active des BPI à la 
Spada de Bordeaux ne cesse d’augmenter. Nous comptons 
92 suivis au 31 décembre 2019. Une grande partie des BPI en 
Spada sont en situation d’errance et cumulent un grand 
nombre de problématiques, et le processus d’insertion est 
donc difficile à travailler pendant ces 6 mois. 
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La Spada pré-enregistre les demandeurs d’asile primo-arrivants (DA) auprès de la Préfecture, domicilie administrativement 
les demandeurs d'asile orientés par l'Ofii et assure un service de gestion de leur courrier depuis leur arrivée jusqu’à leur 
entrée en hébergement ou jusqu'à la fin de la procédure. Elle délivre, par ailleurs, une information et un accompagne-
ment sur la procédure d’asile, facilite l’accès aux droits sociaux  et oriente vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d'hébergement d'urgence de droit commun. 
Depuis le 1er janvier 2019, elle accompagne les BPI domiciliés jusqu'à 6 mois après l'obtention de la protection internationale.

SPADA DE BORDEAUX
Structure de premier accueil des demandeurs d'asile - 29 allée Serr - 33100 BORDEAUX

NOUVELLE-AQUITAINE • 33 - Gironde
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